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REFUS DU REMPLACEMENT A L’INTERNE !
REJET DU PROTOCOLE !

osé par le Ministre dans un décret du 27 août est dangereux pour les professeurs devant
 de droit pour raison médicale, pour formation professionnelle ou syndicale …), dangereux

l’enseignement, dangereux pour la solidarité des équipes pédagogiques. Il remet en cause la
le de nos services et amorce, sans consultation, une profonde modification de la conception
nant. C’est inacceptable. Ce décret doit être retiré !

ent des professeurs absents est un problème réel. Un remplacement efficace doit assurer
rvice public d’éducation et garantir aux élèves la continuité pédagogique. 

 règle rien pour les suppléances longues trop souvent non assurées par manque de titulaires
t inefficace pour les suppléances courtes.

oussignés :
e organisation imposée des remplacements de courte durée qui dénature le métier et
rge de travail. 
 pour que les représentants des personnels au CA s’opposent au protocole proposé par
lissement.

gente il faut :
cueil et l’encadrement des élèves par le recrutement de personnel d’éducation, assurer les
travail en autonomie,
ualification et le statut des personnels ; 
nombre de titulaires remplaçants en passant dans toutes les disciplines, de 3,5% à 7% au
e dans le premier degré. 

ÉNOM DISCIPLINE SIGNATURE

Etablissement :

Pétition à envoyer au rectorat, sous couvert du chef d’établissement
t une copie au SNES-Créteil, 13 bis rue Beccaria, 75589, Paris cedex 12


